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écrire - et ne manquez pas de renouveler votre abonnement ou votre adhésion à la Société
d'études économiques et sociales.

Après sept ans, Pierre Milliet, absorbé par ses autres tâches professionnelles,
quitte la fonction de secrétaire général de la Société d'études économiques et sociales,
ainsi que de rédacteur de la revue. En tant que nouveau secrétaire général, je tiens à le
remercier tout particulièrement de l'attention qu'il a vouée à m'introduire à ma nouvelle
tâche. Etant par ailleurs rédacteur de la revue Architecture & Comportement, publiée à
l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne, je tâcherai d'introduire une collaboration
entre les deux revues, marquée dans un premier temps par quelques mesures de rationa -

lisation dans la production, car les deux revues ont le même format et la même fréquence
de parution. Nous entrevoyons à moyen terme la possibilité de collaborer aussi sur le
contenu de certains numéros. Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question en
fonction aussi des réactions de nos lecteurs.
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